Ville de Mortagne au Perche

Mortagne au Perche, le 12 janvier 2026

PRESSE ET AFFICHAGE

Prochain conseil municipal : Lundi 19 janvier 2026 a 19 h

Salle d’Audience de I’Ancien Tribunal

Ordre du jour

1. Désignation du Secrétaire de Séance

2. Adoption du compte-rendu de la séance du 15 décembre 2025

3. Adoption de I’Ordre du Jour

4. Rapport d’Orientations Budgétaires 2026

5. Délibération autorisant le maire a engager, liquider et mandater des dépenses

d’investissement avant le vote du budget

6. Demande de subvention au département de 1’Orne pour la création de deux
terrains de padel semi-couverts

7. Convention financi¢re entre la commune de St Langis les Mortagne et la
Commune de Mortagne au Perche pour la mise en place de la vidéoprotection

8. Avenant n° 1 — Prolongation du projet de territoire de la convention cadre “Petites
villes de Demain” valant opération de revitalisation du territoire

9. Convention de mise a disposition de personnel entre la CDC du Pays de Mortagne
au Perche et la Commune

10.  Fixation de la gratification d’un stagiaire

11. Don au Musée Percheron
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12. Décisions du Maire
13. Communications diverses
14.  Questions des Conseillers

Le Maire, Virginie VALTIER
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